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Texte de la question

M. Léonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les possibilités d'accès aux restaurants pédagogiques des lycées hôteliers. Il semble
souhaitable, pour les citoyens, d'apporter leurs encouragements aux jeunes étudiants à l'occasion de la
réalisation de leurs prestations culinaires. Il lui demande quelles sont les règles d'accueil, soit des particuliers,
soit des collectivités telles que les associations qui veulent apporter un soutien au travail des jeunes cuisiniers et
au service en salle dans les restaurants pédagogiques. Ces initiatives mériteraient attention.
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